
SYNDICATS DE CHASSE 
DE 

LA COMMUNE DE DIPPACH 
 

 
 

A V I S  
 
 
 
 
 
Il est porté à la connaissance du public que le rôle de la 
répartition de la location de la chasse 2023/2024 des syndicats de 
chasse des lots numéro 527 ; 528 et 550 ainsi que le décompte de 
l’année 2022/23 sont déposés au bureau du préposé de la nature et 
des forêts (bureau 014) de la commune de Käerjeng du 09 octobre au 
27 octobre 2023. Prière de fixer un rendez-vous au 621 202 119 
 
 
 
Eischen, le 03 octobre 2023. 
 
La secrétaire, 
 
Corinne SCHAACK 
 

 
 


